
Avis d'enquête publique

Présentation du projet : 

Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) est l’outil de 
conception et de mise en œuvre d’une planification stratégique 
intercommunale, à l’échelle d’un grand territoire, dans le respect 
des principes du développement durable:

• L’équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, le 
développement de l’espace rural, la préservation des espaces naturels et des paysages 
et les besoins en matière de mobilités

• La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale
• La protection de l’environnement et des ressources, la prévention des risques, la lutte 

contre le changement climatique et l’adaptation à celui-ci
• La qualité urbaine, architecturale et paysagère

Le SCoT de la Grande agglomération toulousaine a été approuvé 
le 15 juin 2012. Il a fait l’objet d’une 1 révision, approuvée le 27 
avril 2017. Il est, depuis janvier 2018, en cours de révision.

POUR EN SAVOIR PLUS

https://www.smeat-agglotoulouse.fr/



